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L'ASSEMBLÉE GENERALE
de la Ligue du Patrimoine National (IILiIM. \ TSCHUTZ se tiendra

à Zurich les samedi et dimanche 23-24. juin 19jj

Samedi 23 juin:

15 heures: Rassemblement à la Gessnerallee

près de la gare centrale. Départ en

tram pour Brunau. Visite de diverses

propriétés et collation offerte

par la section de Zurich.

19 heures: Dîner dans la Maison des Congrès
(6 fr.).

20 h. 30: Rapports de MM. Corrodi et Kopp
sur les « Occasions de travail et le

Heimatschutz ». Soirée récréative.
Productions du cabaret « Cornichon

».

Dimanche 24 juin:

9 Ii. 30: Assemblée générale à l'Hôtel de

Ville (allocution présidentielle,
rapports administratifs, modifications

aux statuts, divers), puis visite de

l'Hôtel de Ville restauré.

11 h. 30: Déjeuner au Saffran (fr. 5.50).

13 h. 25: Départ de Zurich, gare centrale

(billet collectif) pour Dielsdorf et

visite à la petite ville de Regensberg

qui fait l'objet d'un plan
général de restauration.

19 h. 03: Arrivée à Zurich.

Prière de s'annoncer au Secrétariat général (Heimethuus, Uraniabrücke, Zurich I) jusqu'au
20 juin, dernier délai (en raison des difficultés économiques). Les participants voudront bien

prendre l'initiative de choisir leur logement.

Modification des Statuts

Les modifications statutaires suivantes seront soumises à l'assemblée générale du dimanche

24 juin '.

a) Article 1: La Ligue a pour but de conserver à notre patrie et de développer les caractères

particuliers qu'elle doit à la fois à la nature et à son histoire.

b) Les articles 11—ij concernant l'assemblée des délégués sont supprimés, les fonctions de cet

organe n'ayant plus aujourd'hui leur raison d'être et se trouvant confondues avec celles de

l'assemblée générale.

c) L'article 14: «La Commission directrice est composée d'un président et de 12 à 15 autres
membres » est remplacé par Le Comité central se compose des présidents des sections et
d'autres membres (15 au maximum) élus par l'assemblée générale. Il peut confier l'expédition
d'affaires urgentes à une commission de 3 à s membres choisis dans son sein.

d) Art. nouveau: Les présidents de sections qui assistent aux séances du Comité central seront
défrayés par les sections qu'ils représentent. Les autres membres du Comité central le seront
par la Caisse centrale.

1 Les adjonctions et modifications proposées sont marquées en italiques.
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